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          PREFET DE TARN-ET-GARONNE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

COMMUNE DE REYNIES
---

RIVIERE DU TARN

ARRÊTÉ D'AUTORISATION DE MANIFESTATION NAUTIQUE
POUR LE 30 JUILLET 2017

Le préfet de Tarn et Garonne,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la demande en date du 6 mai 2017, présentée par le Présidentde l’association AIPADAV
sollicitant l'autorisation d'organiser une course de radeaux sur le Tarn, le 30 juillet 2017 à
Reyniès ;

Vu le Code des Transports, et notamment la 4ème partie ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-01-04-001 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2017-03-30-002 du 30 mars 2017 portant subdélégation de
signature ;

Vu les avis formulés par le Président de la Fédération de Pêche de Tarn-et-Garonne, le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique de Tarn-et-Garonne, le Directeur
Départemental du Service d'Incendie et de Secours de Tarn-et-Garonne ;

CONSIDERANT que la manifestation ne présente aucun inconvénient pour l'intérêt public,

SUR proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires de Tarn-et-Garonne

A R R E T E

Article 1er :  

Est autorisée le 30 juillet 2017 une manifestation nautique pour une course de radeaux, sur le 
Tarn, commune de Reyniès, bief de Corbarieu, organisée par le association AIPADAV.

..../... 

A.P.  N°2017-
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Article 2 :   

La manifestation sera annulée si les eaux du Tarn sont supérieures à 0,90 mètres à la station
de Montauban, au droit du pont vieux, rive gauche.

Les hauteurs peuvent être consultées sur le site internet :www.vigicrues.ecologie.gouv.frou
www.hpgaronne.ecologie.gouv.fr

L’organisateur prendra en compte les conditions météorologiques prévisionnelles ainsi que
l’avis de crue favorable et sera en mesure d’interrompre à tout moment la manifestation si
nécessaire.

Article 3 :

Les autres utilisateurs du plan d'eau (association de pêche) devront être avertis du
déroulement de cette manifestation par l'organisateur.

Article 4 :

La navigation sera interdite à toute embarcation à l'exception des bateaux des services de
secours.

Article 5 :

La navigation devra se dérouler sans causer de dégâts aux rives et aux enrochements, sans
aménagements de berges et sans détérioration de la végétation existante et des zones de
frayères.

Article 6 :

L'organisateur organisera le stationnement sur les parkings des participants, des secours et du
public. Il réservera des itinéraires d'accès et des aires destationnement pour les véhicules des
secours à proximité du site où se déroule la manifestation etveillera qu’ils soient en
permanence libres.

Article 7 :
Chaque participant et organisateur doit être équipé d'un gilet de sauvetage homologué durant
les courses.
Les radeaux doivent posséder un bout de corde suffisamment résistante pour assurer la
traction du radeau dans toutes les conditions et notamment en cas de fort courant.
Si des bidons sont utilisés, ils devront être nettoyés avantl’épreuve et ne comporter aucune
trace de produit à l’intérieur pour éviter tout risque de pollution.
L’habitacle ou cabine au-dessus du plancher du radeau devrarester à ciel ouvert et par
conséquent ne pourra être, en aucun cas, un espace fermé.

Article 8 :

L’organisateur veillera à ce que les emplacements du publicsoient clairement identifiés, les
zones dangereuses seront interdites et signalées. L’organisateur sera chargé d’en interdire
l’accès.

Les bouées disposées dans le Tarn pour cette épreuve devrontêtre retirées dès la fin de la
manifestation.
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Article 9 :

L'organisateur désignera un responsable sécurité chargé de diriger ses moyens de secours sur
les lieux d'un sinistre et d'appeler en renfort par appel au 18 ou 112 les moyens du S.D.I.S.
disponibles dans le cadre normal de ses missions de secours. 

L’organisateur fournira les coordonnées téléphoniques duchargé de sécurité au Service
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS).

Article 10 :

L'organisateur sera en mesure de fournir la justification de la souscription d'une assurance le
garantissant contre tous dommages corporels ou matériels pour cette manifestation. En aucun
cas, la responsabilité de l'administration ne pourra être engagée et aucun recours ne pourra
être exercé contre elle.

Article 11 :

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Tarn-et-Garonne est chargé de
l’exécution du présent arrêté.

Article 12 :   Délais et voies de recours

Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, leprésent arrêté peut faire l'objet
d'un recours administratif (recours gracieux, recours hiérarchique) ou d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif territorialement compétent.

Montauban, le 
pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires,
pour le Directeur Départemental des Territoires et par délégation

le chef du SEB, 

 

Michel BLANC

Sign
é
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PRÉFET DE LA HAUTE-GARONNE

Direction départementale des territoires

Service environnement, eau et forêt
Pôle politiques et police de l'eau
Unité procédures environnementales

Arrêté n°

Arrêté cadre inter-préfectoral portant définition d 'un plan d'actions sécheresse
pour le sous-bassin de la Garonne

La préfète de l'Ariège,
Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Le préfet du Gers,
Chevalier de la Légion d'honneur,

La préfète des Hautes-Pyrénées,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l'ordre national du Mérite,

La préfète du Lot,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Le préfet du Tarn
Chevalier de la Légion d'honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Le préfet de l'Aude
Chevalier de la Légion d'honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Le préfet de la région Nouvelle Aquitaine,
Préfet de la Gironde,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Le préfet des Landes
Chevalier de la Légion d'honneur,
Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Le préfet de Lot-et-Garonne,
Officier de la Légion d'honneur,
Officier de l'ordre national du Mérite,

Le préfet de Tarn-et-Garonne,
Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la santé publique, notamment son livre III ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.211-3, L.214-18, L.215-7 à L.215-13 et R.211-66
à R.211-74 ;

Vu le code pénal et notamment son livre Ier – titre III ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2215-1 ;

Vu la loi du 16 octobre 1919 modifiée relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique ;

Vu le décret n°2010-0146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-0374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2010-1391 du 12 novembre 2010 fixant la liste des ouvrages hydroélectriques mentionnée au
I de l'article L. 214-18 du code de l'environnement ;

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 2016-2021 du bassin Adour-Garonne approuvé
le 1er décembre 2015 ;

Vu le plan de gestion des étiages « Neste et rivières de Gascogne » approuvé le 28 mai 2002 ;

1, place Saint-Étienne – 31038 TOULOUSE Cedex 9 – Tél. : 05 34 45 34 45 1/12
http://www.haute-garonne.gouv.fr
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Vu le plan de gestion des étiages « Garonne-Ariège » approuvé le 12 février 2004 ;

Vu le plan de gestion des étiages du « bassin versant du Tarn » approuvé le 8 février 2010 ;

Vu le plan de gestion des étiages du « bassin versant du Lot » approuvé le 30 avril 2008 ;

Vu la consultation du public organisée du 10 avril au 12 mai 2017 sur les sites internet des services de l’État
et les observations apportées ;

Considérant la nécessité d'une cohérence de la gestion des situations de crise au niveau de l'ensemble du
sous-bassin de la Garonne, conformément aux principes de l'article L.211-3 du code de l'environnement ;

Sur proposition des secrétaires généraux des préfectures de l'Ariège, de l'Aude, de Haute-Garonne, du Gers,
de Gironde, des Landes, du Lot, du Lot-et-Garonne, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et de Tarn-et-Garonne ;

Arrêtent :

Art. 1 er. – Abrogation

L'arrêté cadre interdépartemental en date du 9 juin 2016 fixant un plan d'actions en cas de sécheresse pour le
sous-bassin de la Garonne est abrogé à compter de la date de signature du présent arrêté.

Art. 2. – Objectif et périmètre géographique

Le plan d'actions sécheresse joint au présent arrêté est approuvé.
Ce plan définit les seuils d'alerte en cas de sécheresse et des mesures correspondantes de restriction des usages
de l'eau sur le sous-bassin de la Garonne.
Les départements concernés sont l'Ariège, l'Aude, la Haute-Garonne, le Gers, la Gironde, les Landes, le Lot, le
Lot-et-Garonne, les Hautes-Pyrénées, le Tarn et le Tarn-et-Garonne.

Art. 3. – Publicité

Le présent arrêté, accompagné du plan d'actions sécheresse, est tenu à la disposition du public dans les
directions départementales des territoires de chacun des départements concernés.

Il sera publié au recueil des actes administratifs de chacun des départements concernés.

Il sera mis à disposition du public sur le site internet des préfectures des départements concernés pendant un
an.

Art. 4. – Mise en cohérence des dispositions départementales

Les préfets arrêtent les dispositions départementales nécessaires à la mise en œuvre du présent arrêté. Les
décisions  ainsi  prises  de  limitation  provisoire  des usages  de  l'eau,  pour  faire  face  à  une  menace  de
sécheresse, respecteront les mesures définies par ce plan d'actions.

Art. 5. – Délai et voie de recours

Tout  recours  à  l'encontre  du  présent  arrêté  devra  être  introduit  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des formalités de
publicité.
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SOUS-BASSIN DE LA GARONNE

PLAN D’ACTIONS SÉCHERESSE INTERDÉPARTEMENTAL

1 − LE CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE ET INSTITUTIONNEL

1.1 Les zones d’alertes

Les articles R.211-66 à R.211-70 du code de l'environnement, relatifs à la limitation ou à la suppression
provisoire des usages de l'eau, donnent les pouvoirs utiles aux préfets de département pour mettre en œuvre
des restrictions aux usages de l'eau en cas de pénurie dans une ou plusieurs zones, moyennant :

• la définition préalable de seuils d'alerte ;

• une cohérence interdépartementale par bassin versant ;

• une information préalable des usagers.

Le présent plan d'actions a pour objectif de définir, au niveau interdépartemental, les orientations que les
arrêtés ultérieurs pris par chaque préfet de département devront respecter.

1.2 Les zones de répartition des eaux

La majeure partie du périmètre du sous-bassin Garonne est concernée par des zones de répartition des eaux.
Les articles R.211-71 à R.211-74 du code de l'environnement définissent ces zones dans lesquelles tous les
prélèvements d’une capacité supérieure ou égale à 8 m3/h sont soumis à autorisation.

1.3 Le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021

Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne  fixe sur
certains cours d’eau et en différents points stratégiques des débits seuils minimum à respecter pour garantir
le  bon fonctionnement  des  milieux aquatiques.  Ces débits  seuils  sont  mesurés à partir  des  stations de
référence associées.

  Le DOE (Débit Objectif d’Étiage) :

C'est  le  débit  de  référence  permettant  l'atteinte  du  bon  état  des  eaux  et  au-dessus  duquel  est  satisfait
l'ensemble des usages en moyenne 8 années sur 10. Il traduit les exigences de la gestion équilibrée visée à
l'article L.211-1 du code de l'environnement. À chaque station de référence, la valeur du DOE est visée
chaque année en période d'étiage en valeur moyenne journalière. La valeur du DOE doit, en conséquence,
être garantie chaque année pendant l’étiage. Au sens du SDAGE, pour tenir compte des situations d'étiages
difficiles et des aléas de gestion, le DOE est considéré a posteriori comme satisfait :

✔pour l'étiage d'une année donnée lorsque le plus faible débit moyen de 10 jours consécutifs (VCN10)
a été maintenu au-dessus de 80 % de la valeur du DOE ;

✔durablement lorsque les conditions précédentes ont été réunies au moins 8 années sur 10.

  Le DCR (Débit de CRise) :

C'est le débit de référence au-dessous duquel seules les exigences de la santé, de la salubrité publique, de la
sécurité civile, de l'alimentation en eau potable et les besoins des milieux naturels peuvent être satisfaits.

La valeur du DCR est impérativement sauvegardée en valeur moyenne journalière.

Les seuils d’alerte d’un plan d’actions doivent être compatibles avec ces DOE et DCR.

1.4 Le rôle du préfet coordonnateur

Le préfet coordonnateur du sous-bassin de la Garonne est le préfet du département de Haute-Garonne. Il
anime et coordonne la politique de gestion de l’eau en situation de crise à l’échelle du sous-bassin, afin de
garantir la cohérence, l’équité et la solidarité des mesures de restrictions d’usages prises par chaque préfet de
département.  À ce  titre,  il  organise une concertation  interdépartementale  et  assure l’harmonisation  des
mesures de restrictions prises dans chaque département du sous-bassin de la Garonne.
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Le préfet coordonnateur du sous-bassin de la Garonne, en lien avec le préfet coordonnateur de bassin Adour-
Garonne, veillera à l'harmonisation, la coordination et la cohérence des mesures avec les préfets des autres
sous-bassins (notamment Ariège, Tarn, Aveyron, Lot, Dordogne, Neste et rivières de Gascogne, et Dropt).

2 − LE PLAN D'ACTIONS

2.1 Définitions

• La situation de sécheresse

La  situation  de  sécheresse  est  caractérisée  par  le  franchissement  des  DOE  ou  d’autres  indicateurs
hydrologiques pour les cours d'eau sans DOE (DOC, état des écoulements relevé via le réseau ONDE).

• Les débits de gestion

✔ DOC (débit objectif complémentaire)

Il  est recommandé, qu'au niveau départemental, une réflexion soit menée pour fixer des débits objectifs
complémentaires (DOC) sur les principaux affluents pour lesquels le SDAGE n'a pas fixé de DOE. Ces
débits de référence doivent être satisfaits dans les mêmes conditions que les DOE (cf. paragraphe 1.3).

✔ QA (débit d'alerte)

Il s'agit du seuil de débit en dessous duquel les premières mesures de restriction sont enclenchées. Cette
valeur est en général de 80 % du DOE mais peut être adaptée sur les cours d'eau à faible débit.

✔ QAR (débit d'alerte renforcée)

Il s'agit du seuil de renforcement des mesures de restriction. Le débit d’alerte renforcée correspond au tiers
inférieur entre le DOE et le DCR [DCR + 1/3 (DOE − DCR)] ou être différent afin d'assurer la cohérence des
seuils et des mesures prises de l'amont à l'aval de l'axe et garantir un écart suffisant entre les seuils d'un
même point.

✔ DCR (débit de crise)

À ce stade, l’interdiction totale des prélèvements, en dehors de ceux satisfaisant aux exigences de la santé, de
la salubrité publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable, doit être effective en amont
d’une station de mesure.

2.2 Période d'application

Les dispositions du présent plan d'actions s'appliquent toute l'année et en particulier pendant la période
d’étiage qui correspond à la période de vigilance en matière de suivi hydrologique des cours d'eau du bassin.
Elle s'étend du 1er juin au 31 octobre.

2.3 Périmètre géographique d’application de l’arrêté

Le présent plan d’actions couvre l'ensemble du sous-bassin de la Garonne tel qu'il est défini en annexe 1, à
l'exception du sous-bassin de l’Arize qui fait l’objet d'un plan d’actions spécifique.

Le suivi du débit aux stations de référence permet de déclencher des mesures de restriction sur le bassin
versant en amont de la station ou sur la zone géographique concernée (sauf pour le cas particulier de la
station de Tonneins qui contrôle également la zone à l'aval jusqu'au Bec d'Ambès).

Le débit délivré en aval de chaque station de référence doit être suffisant pour assurer la préservation du
milieu naturel et la coexistence des usages.

Lorsque les valeurs seuils sont franchies, les mesures de restriction sont mises en œuvre selon les modalités
décrites dans le paragraphe 5.

Si le débit enregistré sur une station de référence est insuffisant mais que le débit enregistré à la station de
référence située plus en amont respecte les obligations de débit, les mesures de restriction ne s’appliqueront
que sur la ou les zones situées entre ces deux stations de référence. Une concertation interdépartementale
sous l’égide du préfet coordonnateur de sous-bassin sera conduite pour examiner les mesures anticipées à
prendre si nécessaire dans la zone amont.
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Afin d’assurer la progressivité des mesures, la solidarité amont-aval sur le sous-bassin de la Garonne et la
solidarité inter-bassin, il ne devra pas y avoir une différence de plus d’une mesure de restriction entre deux
tronçons successifs de même régime (réalimenté – non réalimenté). Cet écart s'applique au tronçon amont de
la zone soumise à restriction.

Une  concertation  avec  les  préfets  coordonnateurs  des  sous-bassins  faisant  l'objet  de  plans  d'actions
spécifiques sera également effectuée dans le cas où les principaux affluents de la Garonne connaissent des
étiages difficiles afin de garantir une cohérence entre les mesures de gestions prises sur les différents sous-
bassins.

2.4 Fixation des débits seuils (valeurs en m3/s) par zone d’alerte

2.4.1 La Garonne par zone d'alerte encadrée par deux points nodaux avec des DOE fixés dans
le SDAGE (cartographie annexe 1)

Cours d'eau
principal

Station de référence
SDAGE 2016-2021

Zone d’alerte concernée
DOE
m3/s

QA
m3/s

QAR
m3/s

DCR
m3/s

GARONNE
Pyrénéenne

Valentine
La  Garonne  et  sa  nappe  d’accompagnement  en
amont de la station de Valentine

20 − 16 14

GARONNE
de piémont

Marquefave
La Garonne et sa nappe d’accompagnement entre les
stations de Valentine et Portet-sur-Garonne
Le système canal de Saint-Martory

25 − 20 18

GARONNE
de piémont

Portet-sur-Garonne

Entre le 15/07 et le 15/09

52 41 35 27

Le reste de l'année

48 38 34 27

GARONNE
de plaine

Verdun-sur-Garonne

La Garonne et sa nappe d’accompagnement entre la
station  de  Portet-sur-Garonne  et  de  Verdun-sur-
Garonne
Le canal de Garonne entre la prise d'eau de Saint-
Pierre et Castet-en-Dorthes
Le canal de Montech à Montauban
Les cours d'eau et ravines réalimentés par le canal
latéral et le canal de Montech

45 36 30 22

GARONNE
de plaine

Lamagistère
La Garonne et sa nappe d’accompagnement entre les
stations de Verdun-sur-Garonne et Lamagistère

85 68 49 31

GARONNE
de plaine

et maritime
Tonneins

La  Garonne  et  sa  nappe  d’accompagnement  de
Lamagistère au Bec d'Ambès

110 88 77 60
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2.4.2 Les affluents ou sous-affluents de la Garonne avec des DOE fixés dans le SDAGE

Cours d'eau
principal

Station de
référence

SDAGE 2016-
2021

Zone d’alerte concernée
DOE
m3/s

QA
m3/s

QAR
m3/s

DCR
m3/s

HERS-MORT Pont de Périole
Cours  d’eau  de  l’Hers-Mort  et  sa  nappe
d’accompagnement

0,8 0,64 0,53 0,4

LOUGE aval Muret
Cours  d’eau  de  la  Louge  et  sa  nappe
d’accompagnement  (hors  partie  dans  le
système Neste)

1,5 1,2 1 0,7

TOUCH
Saint-Martin-du-

Touch
Cours  d’eau  du  Touch  et  sa  nappe
d’accompagnement

0,6 − 0,48 0,45

SÉOUNE
Saint-Pierre-de

Clairac
Cours  d’eau  de  la  Séoune  et  sa  nappe
d’accompagnement

0,2 0,16 0,14 0,11

BARGUELONNE
aval

Fourquet

Cours  d’eau  de  la  Barguelonne  et  sa  nappe
d’accompagnement,  de sa confluence avec la
petite  Barguelonne  à  sa  confluence  avec  la
Garonne

0,12 0,09 0,05 0,02

2.4.3 Les autres cours d'eau affluents et sous-affluents de la Garonne sans DOE

Pour tous ces cours d’eau sans DOE, mais pouvant disposer d’un débit objectif complémentaire (DOC), la
situation hydrologique sera évaluée, selon les départements, à partir :

• de mesures de débits si  le petit  bassin est  équipé d'une station et  de débits de gestion de crise
définis ;

• des données issues du suivi et de l’observation des débits et écoulement des autres cours d’eau et
notamment celles recueillies dans le cadre du réseau ONDE (observatoire national des étiages) mis
en œuvre par l’Agence Française de Biodiversité ;

• de jaugeages ponctuels.

Selon la qualification de la situation hydrologique, des mesures de restriction seront prises afin d'éviter
d'atteindre des débits trop faibles et mettant en péril le milieu aquatique.

Sous réserve du respect des principes indiqués ci-dessus, les conditions de mise en œuvre des restrictions
seront définies dans les arrêtés départementaux.

2.4.4 Les nappes d'accompagnement

Les nappes d'accompagnement des cours d'eau font l'objet d'une gestion identique à celle du cours d'eau.

De façon générale, et en l'absence de délimitation spécifique des nappes d'accompagnement des cours d'eau,
tous les prélèvements situés dans une bande de 100 mètres de part et d’autre du cours d’eau sont considérés
comme des prélèvements dans la nappe d’accompagnement.

La  nappe  d'accompagnement  de  la  Garonne  a  fait  l'objet  d'une  délimitation  par  le  BRGM  sur  les
départements de Haute-Garonne, de Tarn-et-Garonne et de Gironde (cartographie en annexe 2) qui servira de
référence pour la définition de la nappe du fleuve.

2.4.5 Les nappes souterraines déconnectées des cours d'eau

En l'absence de définition de niveaux piézométriques de référence sur les eaux souterraines déconnectées,
des mesures spécifiques permettant d'assurer une gestion adaptée pourront être proposées dans les arrêtés
cadres départementaux de crise.
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2.5 Procédures de déclenchement et de levée des mesures : principes généraux valables pour
tous les usages définis au 2.6

Concernant les cours d'eau réalimentés, les gestionnaires sont tenus de respecter, dans la partie aval de ces
cours d'eau, les objectifs qui leurs sont assignés en terme de DOE ou de débit de consigne contractuel. Ces
objectifs sont précisés si nécessaire par arrêté préfectoral départemental. Il  appartient au gestionnaire, en
relation avec le service de police de l'eau, de mettre en place les mesures progressives nécessaires pour éviter
l'apparition de situation de crise.

Pour les cours d’eau sans débit objectif défini, les mesures de restriction, d'interdiction, d'assouplissement et
de levées seront définies dans les arrêtés départementaux.

2.5.1 Déclenchement des mesures de restriction

L’indicateur principal retenu est la moyenne sur les trois derniers jours des débits moyens journaliers (QMJ).
Il  est complété par l'analyse sur les sept derniers jours de l’évolution des QMJ (pente de la courbe des
débits).

• Seuil de sensibilisation : entrée en vigilance

L’entrée en vigilance est déclenchée si la moyenne des QMJ au cours des trois derniers jours passe au
dessous du DOE. Des mesures d'anticipation, de communication et de sensibilisation du grand public et des
professionnels aux économies d’eau est assurée, notamment par les organismes uniques de gestion collective
des prélèvements d'eau.

• Seuil d’alerte : 

Les mesures de restriction sont déclenchées à l’amont d’une station de référence si la situation s’aggrave
avec une baisse de la moyenne des QMJ des trois derniers jours sous le débit d’alerte (QA).

Ces mesures de restriction d’usage correspondent à un objectif de limitation de 15 % à 30 % du débit global
prélevé.

• Seuil d’alerte renforcée :

Les mesures de restriction sont déclenchées à l’amont d’une station de référence si la moyenne des QMJ au
cours des trois derniers jours passe sous le débit d’alerte renforcée (QAR).

Ces mesures de restriction d’usage correspondent à un objectif de limitation de 50 % du débit global prélevé.

• Seuil de crise :

Le franchissement durant  deux jours consécutifs du débit moyen journalier sous le DCR (débit de crise)
entraîne la mise  en  œuvre des  mesures d'interdiction  totale  de prélèvement  en amont  d’une station de
référence, à l'exception de l'usage eau potable et des mesures spécifiques pour les canaux.

2.5.2 Durée des mesures de restriction

L’application d’une mesure de restriction ne peut être inférieure à une semaine de manière à permettre la
bonne mise en œuvre des mesures prises et à limiter la multiplication des arrêtés.

2.5.3 Assouplissement ou levée des mesures de restriction

Pour les cours d’eau avec DOE ou DOC, l’indicateur principal est la moyenne sur les trois derniers jours des
débits moyens journaliers (QMJ).

Si cette moyenne redevient supérieure au débit de crise (DCR), au seuil d'alerte renforcée (QAR) ou au seuil
d'alerte (QA), les mesures de restriction peuvent être réduites respectivement à 50 % de restriction au lieu de
l’interdiction, à 30 % au lieu de 50 %, à 15 % au lieu de 30 % ou levées au lieu de 15 %.

La décision prend en compte l'analyse sur les sept derniers jours de l’évolution des QMJ (pente de la courbe
des débits) ainsi que les prévisions disponibles qui doivent permettre d’éviter que les décisions soient prises
à l’occasion d’événements conjoncturels, que ce soit pour la mise en œuvre de restrictions ou pour leur
assouplissement.
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2.6 Mise en œuvre des mesures de restriction pour les différents usages

Les modalités pratiques de mise en œuvre des mesures de restriction seront fixées par arrêté préfectoral
départemental si nécessaire.

L’objectif est de répartir la restriction de façon homogène sur le bassin versant en fonction des capacités
réelles de prélèvement afin d’éviter tout « à-coup » préjudiciable au milieu. Dans la mesure du possible, les
secteurs de restriction doivent être bornés par des points physiques (ponts, seuils, confluence, etc.).

2.6.1 Usages d'irrigation agricole

Sont concernés par les mesures de restriction et d’interdiction, tous les prélèvements à usage d’irrigation
agricole  effectués  sur  le  sous-bassin  de  la  Garonne à  partir  des  cours  d’eau,  de  leurs  nappes
d’accompagnement et des canaux.

Concernant les réseaux collectifs d'irrigation, les restrictions s’appliquent à chaque point de pompage du
réseau en fonction du lieu de prélèvement dans le milieu naturel.

Le  remplissage  des  retenues  par  prélèvement  dans  les  cours  d'eau  concernés,  leurs  nappes
d'accompagnement  ou  dans  les  nappes  souterraines  est  interdit  pendant  la  période  d'étiage  ou  lors  de
situation  de  sécheresse  intervenant  hors  de  la  période  d'étiage  et  nécessitant  des  restrictions  des
prélèvements.

Seuils
Cours d’eau avec DOE (§ 2.4.1 et § 2.4.2)

et leurs nappes d’accompagnement
Autres cours d'eau (§ 2.4.3) et eaux

souterraines déconnectées

Débit objectif d’étiage
(DOE)

Entrée en vigilance

Les mesures de restriction seront définies
dans les arrêtés départementaux

Débit d'alerte

(QA)

Restriction de 1 à 2 jours/semaine
ou 15% à 30% du débit autorisé

ou d'autres dispositions permettant d'atteindre
des réductions équivalentes en débit (1)

Débit d'alerte
renforcée
(QAR)

Restriction de 3,5 jours/semaine
ou 50% du débit autorisé

ou d'autres dispositions permettant d'atteindre
des réductions équivalentes en débit

Débit de crise
(DCR)

Interdiction de prélèvement

(1) Lorsque la moyenne des QMJ au cours des trois derniers jours franchit le QA, la mesure de limitation « 1
jour/semaine ou 15% du débit autorisé » est d'abord appliquée. Si le QMJ se maintient en dessous du QA
pendant 7 jours, la mesure de limitation « 2 jours/semaine ou 30% du débit autorisé » est mise en œuvre.

2.6.2 Usages à partir des réseaux d'eau potable

Sont concernés par les mesures de restriction et d’interdiction ci-dessous, les usages effectués à partir des
réseaux d’eau potable situés dans le bassin versant dont l’origine de la ressource est issue des cours d’eau,
canaux et nappes d’accompagnement.

Pour des raisons de salubrité, les puits privés n’ayant pas été utilisés récemment ou contrôlés régulièrement
ne doivent pas être remis en fonctionnement durant la mise en application de ces mesures.

Suivant la connaissance de ses services, le préfet peut distinguer dans son département :

• les secteurs du sous-bassin de la Garonne dont la distribution en eau n’est pas influencée par la 
sécheresse et dont la demande en eau des usagers peut être satisfaite ;

• les secteurs du sous-bassin de la Garonne où le débit du bassin versant influence la production d’eau
potable et/ou la demande en eau potable risque de ne pas être comblée.

Il adapte les mesures de restrictions suivantes selon la situation départementale.
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Seuils Mesures de restriction des prélèvements à partir des réseaux d’eau potable

Débit d’alerte
franchi
(QA)

1. Le lavage des véhicules hors des stations professionnelles est interdit, sauf pour les
véhicules ayant une obligation réglementaire (véhicules sanitaires - alimentaires) ou
technique (bétonnière…) et pour les services intervenant au titre de la sécurité pu-
blique (pompiers, police, etc.).

2. Le remplissage et la mise à niveau diurne des piscines privées est interdit.
3. L’arrosage des pelouses, espaces verts publics et privés, jardins d’agrément, terrains

de sport est interdit de 8h00 à 20h00 (les jardins potagers ne sont pas concernés).
4. Les fontaines publiques en circuit ouvert devront être fermées.
5. Le lavage des voiries est  interdit  sauf impératif sanitaire  et à  l’exclusion des ba-

layeuses laveuses automatiques.
6. Les activités industrielles et commerciales devront limiter au strict  nécessaire leur

consommation d’eau. Le registre de prélèvement devra être rempli  hebdomadaire-
ment.

7. Le prélèvement d'eau en vue du remplissage ou du maintien du niveau des plans d'eau
de loisirs à usage personnel, quelle que soit leur surface, est interdit.

8. Les installations soumises à autorisation au titre de la nomenclature ICPE devront res-
pecter les dispositifs s’appliquant en cas de sécheresse contenus dans leurs arrêtés
d’autorisation. Des dispositions doivent être prévues, si nécessaire, dans l'arrêté d'au-
torisation de l'ICPE, pour permettre le stockage des rejets en cas d'interdiction de ces
derniers. Les mesures citées ci-avant leur étant de toute manière applicable.

Débit d'alerte
renforcée
(QAR)

1. Le lavage des véhicules hors des stations professionnelles est interdit, sauf pour les
véhicules ayant une obligation réglementaire (véhicules sanitaires - alimentaires) ou
technique (bétonnière…) et pour les services intervenant au titre de la sécurité pu-
blique (pompiers, police, etc.).

2. Le remplissage des piscines privées est interdit. La mise à niveau diurne des piscines
privées est interdite. La vidange des piscines publiques est soumise à autorisation.

3. L’arrosage des pelouses, espaces verts publics et privés, jardins d’agrément, terrains
de sport est interdit.

4. L’arrosage des jardins potagers est interdit de 8h00 à 20h00.
5. Les fontaines publiques en circuit ouvert devront être fermées.
6. Le lavage des voiries est  interdit  sauf impératif sanitaire  et à  l’exclusion des ba-

layeuses laveuses automatiques.
7. Les activités industrielles et commerciales devront limiter au strict  nécessaire leur

consommation d’eau. Le registre de prélèvement devra être rempli  hebdomadaire-
ment.

8. Une surveillance accrue des rejets des stations d'épuration est prescrite. Les travaux
nécessitant  le  délestage direct dans le milieu récepteur  sont  soumis à autorisation
préalable et pourront être décalés jusqu'au retour d'un débit plus élevé.

9. Le prélèvement d’eau en vue du remplissage ou du maintien du niveau des plans
d’eau de loisirs à usage personnel, quelle que soit leur surface, est interdit.

10. La vidange des plans d’eau de toute nature est interdite dans les cours d’eau.
11. Les ICPE devront respecter les prescriptions prévues par les arrêtés cadre départe-

mentaux et éventuellement par les arrêtés complémentaires spécifiques à certaines
installations. Des dispositions doivent être prévues, si nécessaire, dans l'arrêté d'auto-
risation de l'ICPE, pour permettre le stockage des rejets en cas d'interdiction de ces
derniers.

Débit de crise
(DCR)

1. Reprise des restrictions précédentes.
2. La réquisition des stocks d’eau et toute autre mesure devra être validée par la cellule

de crise.
3. D'autres mesures complémentaires peuvent être mises en œuvre.

Par ailleurs, en fonction des indications des exploitants des réseaux d’eau potable, les interdictions peuvent
être modulées ou non (plage horaire, régulation des débits, moyens spécifiques…) et/ou peuvent être élargies
aux professionnels.

Des mesures spécifiques plus précises pourront  être définies en fonction des nécessités dans les arrêtés
départementaux, notamment l'extension horaire de 6h à 22h de l'interdiction d'arroser les pelouses, espaces
verts publics et privés, jardins d'agrément et terrains de sport.

Pour les espaces verts publics et les terrains de sport, un suivi hydrique est fortement conseillé.
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2.6.3 Autres usages

• Centrales hydroélectriques, barrages, moulins et autres ouvrages fondés en titre

Les  manœuvres  de  vannes  provoquant  artificiellement des  variations  de  débits  d'eau  de  tout  ouvrage
hydraulique ou  hydroélectrique  sont  interdites  en  tout  temps lorsque le  règlement  d'eau ou  le  titre  de
concession ne le prévoit pas. Les variations de débits d'eau prévues par le règlement d’eau ou le titre de
concession sont interdites dès le franchissement du DOE. Cette interdiction s'applique sur l'ensemble du
bassin versant à l'amont du DOE franchi.

Sont exclues de ces interdictions les opérations requises pour garantir la sécurité des ouvrages hydrauliques,
celles concourant au soutien d’étiage, à la satisfaction du débit garanti et à la démodulation des variations de
débit amont ainsi que les manœuvres de vannes commandant les dispositifs de franchissement du poisson.

Comme à l’article 2.5, le franchissement du DOE s'évalue avec un indicateur principal qui est la moyenne
sur les trois derniers jours des débits moyens journaliers (QMJ). La décision prend en compte l'analyse sur
les sept  derniers jours de l’évolution des QMJ (pente de la courbe des débits)  ainsi  que les prévisions
disponibles  qui  doivent  permettre  d’éviter  que  les  décisions  soient  prises  à  l’occasion  d’événements
conjoncturels, que ce soit pour la mise en œuvre des interdictions ou pour leur levée.

Ces interdictions font l'objet d'un arrêté préfectoral départemental spécifique de suspension des usages, qui
pourra introduire et encadrer des dérogations en cas d'expérimentation particulière.

Ne sont pas concernés par ces dispositions les usines de pointe ou en tête de vallées présentant un enjeu de
sécurisation  du  réseau électrique  national  dont  la  liste  est  fournie  à  l'article  R.  214-111-3 du  code de
l'environnement.

• Prélèvements et rejets urbains et industriels

Dès la mise en place des premières mesures de restriction sur une zone géographique, la surveillance et la
limitation des rejets urbains et industriels pourront être prescrits et pourront aller jusqu'à l'interdiction.

Les installations industrielles doivent limiter leurs prélèvements au strict débit nécessaire à leurs activités
conformément à leurs arrêtés d'autorisation.

• Usages domestiques et de loisirs

Les collectivités ainsi que les particuliers devront se conformer aux mesures de limitation des prélèvements à
usage  agricole  pour  l'arrosage  à  partir  du  milieu  naturel  que  sont  les  cours  d’eau  et  leurs  nappes
d'accompagnement (terrains de sport – espaces verts – potager, etc.).

• Fonctionnement des canaux

Les mesures de limitation des prélèvements d’eau pour l’alimentation des canaux s’appliquent selon les
modalités prévues en annexe 3.

• Sports nautiques sur tronçon de cours d'eau de 1ère catégorie piscicole

Dès l'application du premier niveau de restriction (seuil d'alerte) sur un bassin ou un cours d'eau, le canyo-
ning et l'aquarandonnée (randonnée alternant marche sur chemin et marche en ruisseau) sont interdits.

Dès l'application du deuxième niveau de restriction (seuil d'alerte renforcée), les pratiques du canoë ou de
tout autre type d'embarcation sont interdits.

• Golfs

En cas de situation de sécheresse, les prélèvements pour l'arrosage des golfs sont limités, que l'eau soit issue
du milieu naturel (nappe et cours d'eau) ou des réseaux d'eau potable.

Les réserves dans les golfs alimentées par une autre ressource que l’eau potable ou le prélèvement dans les
nappes et cours d'eau sont librement utilisables par les golfs.

Un registre de prélèvement devra être rempli hebdomadairement pour l’irrigation.

Ces mesures peuvent être adaptées selon les contraintes locales pour la préservation de l’alimentation en eau
potable.
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Seuils
Mesures de restriction

pour l’irrigation agricole
Mesures de restriction

pour l’arrosage des golfs

Débit d’alerte
1 à 2 jours/semaine ou de

15 à 30 % du débit autorisé
Interdiction d’arroser les terrains de golf de 8h00 à 20h00
Réduction de la consommation hebdomadaire d’eau de 15 à 30 %

Débit d'alerte
renforcée

3,5 jours/semaine ou à
50 % du débit autorisé

Interdiction  d’arroser  les  terrains  de  golf  à  l’exception  des
« greens et départs »

Réduction de la consommation hebdomadaire d’eau de 60 %

Débit de crise Interdiction totale

Interdiction  d’arroser  les  terrains  de  golfs  à  l’exception  des
greens qui pourront être arrosés entre 20h00 et 8h00 sauf en cas
de pénurie d’eau potable,  et  qui  ne pourra représenter plus de
30 % des volumes hebdomadaires consommés habituels.

2.7 Dérogations pour les usages agricoles

Les  dérogations  doivent  être  restreintes  pour  éviter  de  limiter  l’impact  des  mesures  de  restriction  et
d’entraîner des disparités importantes entre les irrigants.

Les  dérogations  ne  s’appliquent  que  pour  les  mesures  d’interdiction  totale.  La  mesure  de  dérogation
correspondra au maintien d’une limitation de 50 % mise en place précédemment.

Elles ne peuvent concerner que des surfaces irriguées limitées au sein d’un bassin versant et ne peuvent
représenter plus de 10% des volumes autorisés en prélèvement sur ce bassin versant. À défaut, une approche
au travers des surfaces pourra être acceptée dans la même proportion.

La liste limitative des cultures faisant l'objet de dérogations est fixée par chaque préfet de département, soit
avant le 30 mai, soit intégrée à l'arrêté cadre départemental « sécheresse » ou à l'arrêté d'autorisation de
prélèvement. Les périmètres concernés sont déterminés, conformément aux règles précitées, et accompagnés
d'un argumentaire mettant en évidence la marginalité des prélèvements concernés.

2.8 Information départementale

À l'initiative des préfets et autant que de besoin, des réunions peuvent être organisées afin d'informer les
usagers des dispositions qui pourront ou qui ont été prises.

Les représentants des différents usagers sont invités à participer à ces réunions d’information.

Une réunion d’information est organisée avant le début de l’étiage dans l’objectif de présenter les dispositifs
en place et de faire le point sur la situation dans son ensemble.

2.9 Modifications du plan d'actions sécheresse interdépartemental

Toute  modification  du  plan  d’actions  sécheresse  donnera  lieu  à  la  prise  d’un  nouvel  arrêté
interdépartemental avec l’abrogation du précédent. La modification partielle d'un arrêté préfectoral ne
sera pas utilisée afin de faciliter la lecture et la compréhension des actes administratifs pour l'usager.

12/12

Direction Départementale des Territoires - 82-2017-07-04-010 - Arrêté cadre interdépartemental sécheresse pour le sous-bassin Garonne 54



DDT Haute-Garonne
Service Eau

Environnement et Forêt

Zones hydrographiques concernées par le plan d'action sécheresse
interdépartemental du sous-bassin de la Garonne

Données : DDT 31

Réalisation : mars 2016 - JL

© IGN-MEEDDAT-2008 
BD CARTHAGE®

ANNEXE 1

Ce document est édité à titre informatif,
il n'a pas de valeur juridique

Hers-Mort
Hers-Mort

Ariège

Séoune

Barguelonne

Louge

Touch

Garonne

¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢

¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢

¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢

¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢

¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢

¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢

¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢
¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢

¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢

¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢

¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢

¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢
¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢

¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢

¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢

¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢
¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢

¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢
¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢

¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢

¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢

¢

¢

¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢¢

5025

Kilomètres

0

GERS

HAUTES
PYRENEES

ARIEGE

HAUTE
GARONNE

TARN

LOT-ET-GARONNE

LOT

DORDOGNE
GIRONDE

PYRENEES-ORIENTALES

Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)Saint-Martin-du-Touch (Touch)

DOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/sDOE=0,6m3/s

DCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/sDCR=0,45m3/s

Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)Muret (Louge)

DOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/sDOE=1,5m3/s

DCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/sDCR=0,7m3/s
Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)Portet-sur-Garonne (Garonne)

DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09DOE(été)=52m3/s entre le 15/07 et le 15/09

DOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'annéeDOE=48m3/s le reste de l'année

DCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/sDCR=27m3/s

Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)Lamagistère (Garonne)

DOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/sDOE=85m3/s

DCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/sDCR=31m3/s

Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)Marquefave (Garonne)

DOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/sDOE=25m3/s

DCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/sDCR=18m3/s

Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)Valentine (Garonne)

DOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/sDOE=20m3/s

DCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/sDCR=14m3/s

Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)Verdun-sur-Garonne (Garonne)

DOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/sDOE=45m3/s

DCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/sDCR=22m3/s

Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)Pont-de-Périole (Hers-Mort)

DOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/sDOE=0,8m3/s

DCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/sDCR=0,4m3/s

Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)Tonneins (Garonne)

DOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/sDOE=110m3/s

DCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/sDCR=60m3/s

Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)Saint-Pierre-de-Clairac (Séoune)

DOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/sDOE=0,2m3/s

DCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/sDCR=0,11m3/s

Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)Fourquet (Barguelonne)

DOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/sDOE=0,12m3/s

DCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/sDCR=0,02m3/s

AUDE

LANDES

Limites
départementales

Petit cours d'eau

Grand cours d'eau

Zones
hydrographiques

Sous-bassin
de la Garonne

Stations de référence
du SDAGE Adour
Garonne 2016-2021

Canaux

¢

Le bassin versant de l'Arize dispose d'un plan d'actions sécheresse spécifique
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ANNEXE 3 : Mesures de restriction concernant les canaux

Mesures concernant le canal de la Neste
(Cas particulier des prises d'eau sur la Garonne amont alimentant de grands réseaux d'irrigation)

1 – Présentation de la situation

La  Garonne  amont  et  ses  affluents  font  l'objet  de  prélèvements  importants  en  vue  de  l'irrigation,  de
l'alimentation en eau potable et de la salubrité,  notamment sur  la Neste à Sarrancolin : prélèvement du
canal de la Neste – débit nominal de 14 m3/s.

Le canal de la Neste, par la réalimentation des rivières de Gascogne, garantit le respect d'un DOE avant la
confluence avec la Garonne, assure la satisfaction des besoins en eau potable et permet l'alimentation en eau
de périmètres irrigués le long de ces rivières (prélèvement global autorisé 32,2 m3/s).
Pour pallier le déficit en eau de juin à février, 102,5 millions de m 3 de réserves en eau ont été constituées.
Grâce à ces réserves, le tarissement estival de la Neste n'induit pas de rupture d'alimentation en eau.

Cette annexe ne traite que du prélèvement sur la Neste à Sarrancolin, les modalités de gestion en cas de
sécheresse sur les cours d'eau de Gascogne relevant du système Neste font l'objet d'un plan de crise annexé à
l'arrêté cadre interdépartemental qui définit pour l'ensemble du sous-bassin versant de la Neste (comprenant
les cours d'eau suivants : Lavet, Noue, Louge, Nère, Save, Gesse, Seygouade, Gimone, Arrats, Gers, Solle,
Gallavette, Baïse orientale, Baïse occidentale, Baïsole, Baïse Darré (ou Grande Baïse), Osse, Bouès ainsi que
leurs affluents réalimentés et les canaux), les mesures de restriction en fonction des risques de défaillance. Le
préfet du Gers est préfet coordonnateur pour ce plan d'action.

2 – Débit réservé

Les prélèvements du canal de la Neste influent de façon significative sur les débits d'étiage. Il  est donc
nécessaire  qu'ils  respectent  une  obligation  de  débit  réservé  conformément  à  la  réglementation  générale
s'appliquant à toutes les prises d'eau en rivière (cf. article L.214-18 du code de l'environnement).

Le décret du 29 avril 1963 fixe les conditions de répartition des eaux de la Neste et de la Garonne.
Il définit l'obligation de maintenir un débit instantané de 4 m3/s à l'aval de la prise d'eau dans la Garonne.
Dans des circonstances exceptionnelles, et pour une durée maximale de 3 mois par an, ce débit peut être
réduit à 3 m3/s par décision du ministère en charge de l'écologie.
À ce jour, le recours à cette réduction possible du débit en basse Neste est examiné au vu de la situation des
bassins concernés. Les préalables suivants sont exigés :

• les débits moyens journaliers sur la Garonne, mesurés aux points nodaux de Valentine ou de
Portet-sur-Garonne sont supérieurs ou égaux à 80% du DOE, soit respectivement 16 m3/s et 41
m3/s (du 15/07 au 15/09) et 38 m3/s le reste de l'année afin de ne pas entraîner de transfert de
limitations d'usages ou de charges financières sur le bassin de la Garonne.

• des mesures de gestion adaptées à la situation de crise sont mises en œuvre sur le système
Neste (notamment réduction de quotas).

• le soutien d'étiage à partir du lac d'Oô n'est pas mis en œuvre.

Les conditions  du  passage du  débit  en  basse  Neste  de  4 à  3  m3/s  seront  régulièrement  analysées  pour
sauvegarder les besoins d'automne sans pénaliser les préleveurs, le milieu et les usages.

Ces modalités sont également précisées dans le plan de crise du système Neste.

Annexe 3 du plan d'actions sécheresse interdépartemental du sous-bassin de la Garonne 1/4
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Mesures concernant le canal de Saint-Martory

1 – Présentation de la situation

La  Garonne  amont  et  ses  affluents  font  l'objet  de  prélèvements  importants  en  vue  de  l'irrigation,  de
l'alimentation en eau potable et de la salubrité, notamment sur la Garonne à Saint-Martory : prélèvement
du canal de Saint-Martory – débit nominal de 10 m3/s, alimentant en eau un périmètre irrigué de 10 000 ha
environ.

L'alimentation se fait  « au fil  de l'eau » sans que des réserves intermédiaires aient été constituées.  Il  en
résulte que dès que le débit prélevé sur la Garonne est inférieur au débit nominal, des mesures de restriction
sur les usages doivent immédiatement être mises en œuvre.

Les prélèvements du canal de Saint-Martory influent de façon significative les débits d'étiage. Il est donc
nécessaire  qu'ils  respectent  une  obligation  de  débit  réservé  conformément  à  la  réglementation  générale
s'appliquant à toutes les prises d'eau en rivière (cf. article L.214-18 du code de l'environnement).

L'application de l'article L.214-18 du code de l'environnement conduit à demander le respect d'un débit
réservé de 7,3 m3/s (soit le 1/10ème du module) dans la Garonne en aval des prises existantes sur la chaussée
de Saint-Martory (dispositions prévues dans les règlements d'eau des usines hydroélectriques).

2 – Application du plan sécheresse

Le prélèvement du canal de Saint-Martory influe directement sur le débit du point nodal de Marquefave : en
conséquence, lorsque cette station présente une défaillance et dans le cas où les mesures de réalimentation
par les retenues pyrénéennes s'avèrent insuffisantes, les prélèvements du canal font l'objet des mesures de
restriction présentées dans le tableau ci-dessous.

DÉBITS DE PRÉLÈVEMENT DU CANAL DE SAINT-MARTORY
EN FONCTION DU DÉBIT RELEVÉ AU POINT NODAL DE MARQUEFAVE

Débit – Seuil à Marquefave (m3/s) Prélèvement du canal de Saint-Martory (m3/s)

DOE 25 10

QAR 20 7

DCR 18 4

Les  restrictions  pour  les  prélèvements  agricoles  sont  appliquées  de  façon  conforme  aux  dispositions
générales du plan d'action sécheresse en fonction du débit relevé au point nodal de Marquefave.
Pour les usages à partir des réseaux d'eau potable, les restrictions sont prévues par l'article 2.6.2.

Lorsque le débit mesuré à la station de Marquefave est inférieur à 18 m3/s, les centrales hydroélectriques sur
la chaussée de Saint-Martory ne peuvent plus turbiner.
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Mesures concernant l'alimentation du canal de Garonne

L'autorisation totale de prélèvement dont bénéficient Voies Navigables de France est de 11,5 m 3/s. Elle se
répartit comme suit :

TABLEAU A3.1 
DÉBITS MAXIMUM DE PRÉLÈVEMENTS AUTORISÉS POUR LES PRÉLÈVEMENTS DU

CANAL DE GARONNE

Lieu de pompage Autorisation (m3/s)

Toulouse (31) : Écluse Saint-Pierre
Pommevic (82) : canal d'amenée de l'usine de Golfech

Brax (47) : pompage en Garonne

7,4
1,0
3,1

TOTAL 11,5

En fonction du débit relevé au point nodal de Verdun-sur-Garonne, il est prévu d'appliquer aux prélèvements
opérés pour alimenter le canal de Garonne les restrictions ci-dessous. Elles tiennent compte de la répartition
des besoins en eau sur les prises d'eau de Toulouse et Pommevic (Brax étant actuellement peu sollicitée).

TABLEAU A3.2 
RÉDUCTION DES DÉDITS DE PRÉLÈVEMENT DU CANAL DE GARONNE AUX DEUX PRISES

DE TOULOUSE ET POMMEVIC EN FONCTION DU DÉBIT RELEVÉ AU POINT NODAL DE
VERDUN-SUR-GARONNE

Valeur de débit
Débits cumulés de la prise de Toulouse et de la prise de Pommevic

(point nodal de Verdun-sur-Garonne)

Débit autorisé actuel 8,4 m3/s

QA

7,8 m3/s
(correspondant à une restriction de 15 % ou 1 jour/semaine)

7,1 m3/s
(correspondant à une restriction de 30 % ou 2 jours/semaine)

QAR 6,3 m3/s

DCR 4,2 m3/s

Les valeurs de débits ont été calculées à partir d'une hypothèse de 50% de prélèvements à usage agricole.
Ces valeurs pourront être révisées, notamment pour prendre en compte les résultats :

• des études en cours concernant l'installation de dispositifs destinés à améliorer la gestion hydraulique
du canal latéral et l'analyse des volumes dédiés à chaque usage (maîtrise d'ouvrage VNF) ;

• du travail  sur la cohérence des données concernant  l'irrigation agricole (points de prélèvements,
débits, volumes prélevés, surfaces irriguées et assolements) à mettre en œuvre avec les organismes
uniques pour la gestion collective des prélèvements d'eau.
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Les restrictions prévues sur les usages selon la gravité de l'étiage figurent dans le tableau ci-après :

TABLEAU A3.3 
RESTRICTIONS PRÉVUES SUR LES USAGES SELON LA GRAVITÉ DE L'ÉTIAGE

Valeur de débit Prélèvements agricoles Usage de navigation

QA
Limitation à hauteur

de 15 à 30 %

Restrictions sur le fonctionnement des éclusées : regroupement des bateaux
avant mise en œuvre des éclusées, avec au minimum un passage toutes les
heures durant les heures ouvrables

QAR
Limitation à hauteur

de 50 %

Restrictions sur le fonctionnement des éclusées : regroupement des bateaux
avant mise en œuvre des éclusées, avec au minimum un passage toutes les
heures durant les heures ouvrables

DCR Interdiction

Maintien en eau du canal en vue d'assurer les usages d'AEP et de salubrité,
ainsi que la stabilité des berges.
Mesures  spécifiques  d'exploitation :  régulation  des  biefs  afin  d'éviter  les
surverses, fermeture des épanchoirs.
Restrictions de navigation : organisation de convois (par sens et par demi-
journée).

Les restrictions aux prélèvements agricoles doivent être identiques pour tout l'axe du canal dans les
quatre  départements  concernés  (Haute-Garonne,  Tarn-et-Garonne,  Lot-et-Garonne  et  Gironde),  à
partir d'une gestion depuis la station de Verdun-sur-Garonne. Ces restrictions peuvent se traduire par la
mise en place de tours d'eau dont l'organisation est définie par les arrêtés départementaux, dans le cadre
d'une concertation entre les départements concernés et avec les Organismes uniques de gestion collective de
l'eau.
VNF veillera à réguler et restreindre au maximum les prélèvements d'eau à ses prises en Garonne en cas de
restriction, dans l'attente des dispositifs d'optimisation prévus sur ces prises d'eau.
Les  restrictions  à  imposer  aux  autres  usages  (centrales  hydroélectriques,  ouvrages  fondés  en  titre,
installations industrielles, usages domestiques et de loisir, fonctionnement des canaux, sports nautiques et
golfs) sont prévues à l'article 2.6.3 du plan d'action sécheresse interdépartemental. Pour les usages à partir
des réseaux d'eau potable, les restrictions sont prévues par l'article 2.6.2.
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PREFET DE TARN-ET-GARONNE 

Direction Départementale des Territoires 

 

Arrêté inter-préfectoral 

délivrant l’homologation du plan annuel de répartition à l’organisme unique de gestion collective  

Sous-bassins de l’Aveyron et du Lemboulas  

Campagne de prélèvement d’eau à usage d’irrigation agricole 2017-2018 
 

Les préfets de l’Aveyron, du Lot, du Tarn et de Tarn-et-Garonne, 

 

Vu le code de l’environnement,  

Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 portant application du décret 1996-102 du 02 février 1996 et fixant les 
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles L.214-1 à 
L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1120, 1210, 1220 ou 1310 de la nomenclature, 

Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 portant application du décret 1996-102 du 02 février 1996 et fixant les 
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en application des articles L.214-1 à 
L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1120, 1210, 1220 ou 1310 de la nomenclature, 

Vu l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif à la mesure de prélèvements d’eau et aux modalités de calcul de 
l’assiette de la redevance pour prélèvement de la ressource,  

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Adour-Garonne (SDAGE) 2016-2021 
approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 et entré en vigueur le 21 décembre 2015, 

Vu l’arrêté du 20 mai 2011 fixant le périmètre du Sage Viaur, 

Vu l’arrêté préfectoral 1994-1487 du 22 août 1994 classant le département de Tarn-et-Garonne en zone de 
répartition des eaux, 

Vu l’arrêté préfectoral 1994-2037 du 17 octobre 1994 modifié par l’arrêté préfectoral 2003-324-4 du 20 novembre 
2003, fixant dans le département de l’Aveyron la liste des communes incluses dans la zone de répartition des eaux, 

Vu l’arrêté préfectoral du 27 mars 1996, fixant dans le département du Tarn la liste des communes incluses dans la 
zone de répartition des eaux, 

Vu l’arrêté préfectoral du 23 février 2004, fixant dans le département du Lot la liste des communes incluses dans la 
zone de répartition des eaux, 

Vu le plan de gestion des étiages de la Lère approuvé par le comité de bassin Adour-Garonne, en séance du 12 
février 2008 et approuvé par madame le préfet coordonnateur du sous-bassin de la Lère le 28 mai 2008, 

Vu le plan de gestion des étiages du Lemboulas approuvé par madame le préfet coordonnateur du sous-bassin du 
Lemboulas le 11 octobre 2011, 

Vu le protocole d’accord du 04 novembre 2011 entre l’Etat et les chambres régionales d’agriculture d’Aquitaine et 
de Midi-Pyrénées et le protocole de gestion en découlant, 

Vu l’arrêté interdépartemental du 31 janvier 2013 portant désignation de la Chambre d’agriculture de Tarn-et-
Garonne comme organisme unique de gestion collective de l’eau pour l’irrigation agricole sur les sous-bassins de 
l’Aveyron et du Lemboulas, 

Vu l’arrêté cadre interdépartemental portant définition d’un plan d’action sécheresse pour le sous-bassin de 
l’Aveyron en date du 21 juin 2016 et décliné sous une forme départementale sur l’ensemble du périmètre, 

Vu l’arrêté interdépartemental portant autorisation unique pluriannuelle délivrée à l’organisme unique de gestion 
collective pour l’usage d’irrigation agricole des sous-bassins de l’Aveyron et du Lemboulas en date du 08 juillet 
2016, 
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Vu la décision de la commission administrative de bassin (CAB) en date du 15 mai 2013 désignant le préfet de 
Tarn-et-Garonne comme préfet référent des sous-bassins de l’Aveyron et du Lemboulas, désigné ci-après le préfet, 

Vu le projet de plan de répartition présenté le 31 janvier 2017 par l’organisme unique de gestion collective en vue 
d’obtenir son homologation pour les prélèvements d’eau à usage d’irrigation sur les périmètres des sous-bassins de 
l’Aveyron et du Lemboulas et enregistré sous le numéro 82-2017-00039, 

Vu la publication dans deux journaux locaux en date du 12 novembre 2016 de l’avis de l’organisme unique de 
gestion collective invitant les irrigants à lui faire connaître leurs besoins de prélèvement, conformément à l’article 
R.214-31-1 du code de l’environnement, 

Vu le rapport du 28 avril 2017 du service Eau et Biodiversité de la direction départementale des territoires (DDT) 
de Tarn-et-Garonne 

Vu l’avis, dans sa séance du 18 mai 2016, du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du Lot, 
Vu l’avis, dans sa séance du 19 mai 2017, du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques de Tarn-et-Garonne, 
Vu l’avis, dans sa séance du 24 mai 2017, du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques de l’Aveyron, 
Vu l’avis, dans sa séance du 30 mai 2017, du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du Tarn, 
 Considérant l’absence de demande de prélèvement sur les quatre communes de Lozère incluses dans le sous-bassin de 
l’Aveyron, 

Considérant que les prélèvements à usage d’irrigation agricole, présentés sous la forme d’un plan annuel de 
répartition faisant l’objet de la demande, sont soumis à homologation par arrêté inter-préfectoral au titre du code de 
l’environnement, 

Considérant que, conformément au deuxième alinéa de l’article R.181-47, le plan de répartition présenté comporte 
l’identification complète de chaque préleveur irriguant ainsi que les modalités de prélèvement envisagées pour chaque 
préleveur au cours de la campagne et par point de prélèvement, 

Considérant que les volumes demandés par l'organisme unique dans le plan annuel de répartition sont conformes aux 
volumes autorisés à l'arrêté d'autorisation unique pluriannuelle de prélèvement d'eau pour l'irrigation agricole, 

Considérant que les modalités de répartition fixées par l’autorisation unique pluriannuelle sont respectées, 

Considérant que les prescriptions du présent arrêté tendent à garantir une gestion globale et équilibrée de la ressource 
en eau, 

Considérant que le projet d’arrêté inter-préfectoral statuant sur la demande susvisée a été communiquée au 
pétitionnaire le 07 juin 2017 et que celui-ci a répondu le 08 juin 2017 sans formuler d’observation, 

Considérant que les sous-bassins de l’Aveyron et du Lemboulas sont décomposés en 7 périmètres de gestion collective, 

 
Sur proposition des secrétaires généraux des préfectures de l’Aveyron, du Lot, du Tarn et de Tarn-et-Garonne, 
 

ARRETENT 
 

Titre I – Objet de l’homologation 

 
Article 1 – Désignation du bénéficiaire 

Le pétitionnaire désigné ci-dessous : 

Organisme unique de gestion collective à usage d’irrigation du sous-bassin Aveyron-Lemboulas 

130 avenue Marcel Unal 

82 017 – Montauban cedex 

représenté par le président de la chambre d’agriculture de Tarn-et-Garonne, est bénéficiaire de l’homologation du 
plan annuel de répartition prévue aux articles R. 214-31-1 et R.214-31-3 du code de l’environnement, sous réserve 
du respect des prescriptions définies par le présent arrêté. 
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Article 2 – Périmètre de l’homologation 

Le présent arrêté porte sur l’homologation du plan de répartition des prélèvements à usage d’irrigation agricole, 
effectués sur la campagne de prélèvement 2017-2018 pour les périmètres élémentaires des sous-bassins de 
l’Aveyron et du Lemboulas. Le récapitulatif des volumes homologués est présenté en annexe 1. 
 

Article 3 – Durée de l'homologation selon l’usage 

L'homologation du plan annuel de répartition pour la campagne de prélèvement 2017-2018 est accordée jusqu’au 
31 mai 2018 selon la décomposition période-usage suivante :  

� Période d’irrigation estivale (01 juin 2017 – 31 octobre 2017) 

� Période hors irrigation (01 novembre 2017-31 mai 2018) présentant différents usages : 

� Recharge de plan d’eau 

� Lutte antigel 

� Irrigation de printemps 
 
Article 4 – Conditions d’application 

Les préleveurs (bénéficiaires finaux), les conditions d’exploitation et les caractéristiques des prélèvements sont  
détaillés en annexe 2 du présent arrêté. 
 

Article 5 – Informations sur le protocole de gestion 

Conformément à l’article 9 de l’arrêté d’autorisation unique pluriannuelle, l’organisme unique est tenu de mettre en 
œuvre, entre autres, des mesures d’économie d’eau concrètes, explicites avant le franchissement des débits objectif 
d’étiage ou du débit seuil de gestion en fonction des situations rencontrées.  

Les dispositions destinées à être appliquées par les préleveurs leur sont communiquées par voie postale avant le  
début de campagne. 
 
Article 6 – Modification  

La modification du Plan annuel de Répartition est réalisée selon les dispositions de l'article R.181-46 du code de 
l'environnement précisées par l’article 12.5 de l’arrêté d’autorisation unique pluriannuelle. 
 

Titre II – Dispositions finales 

Article 7 –  Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.  

 
Article 8 – Publication et information des tiers 

Conformément aux articles R.181-44 et R.214-31-3 du code de l'environnement, le présent arrêté fait l’objet des 
publications suivantes : 

� parution au recueil des actes administratifs des préfectures de l’Aveyron, du Lot, du Tarn et de Tarn-et-
Garonne dans un délai de quinze jours à compter de la signature du présent arrêté, 

� transmission à la commission locale de l'eau (CLE) du Sage Viaur (R.214-31-3), 
� parution sur le portail Internet des services de l'Etat des préfectures de l’Aveyron, du Lot, du Tarn et de 

Tarn-et-Garonne pour une durée de six mois (R.214-31-3), 
� communication aux mairies concernées pour affichage durant un mois. L'accomplissement de cette 

formalité est transmise à la Direction départementale des territoires concernée (R.181-44). 
 

Conformément à l'article R.214-31-3, le préfet de chacun des départements concernés notifie à chaque préleveur, les 
conditions d’exploitation et les caractéristiques des prélèvements en application du plan de répartition homologué.  
La notification est accompagnée de l'annexe 3 du présent arrêté, à laquelle chaque préleveur doit se conformer. 

Le plan de répartition est mis à disposition du public dans les directions départementales des territoires de 
l’Aveyron, du Lot, du Tarn et de Tarn-et-Garonne. 
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Article 9 –  Délais et voies de recours  

En application de l'article R.181-50 du code de l'environnement, la présente homologation est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif de Toulouse – 68 rue Raymond IV – BP 7007 – 31 068  Toulouse cedex 7 : 

� par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent arrêté lui a été 
notifié, 

� par les tiers dans un délai de quatre mois à compter de la dernière formalité accomplie. 

 

En application de l’article R.181-50 du code de l’environnement, toute contestation contre la présente 
homologation doit être soumise préalablement à un recours gracieux, ou hiérarchique : 

� recours gracieux adressé à monsieur le préfet, 

� recours hiérarchique adressé au ministère de l'environnement, de l'énergie et de la mer.. 

Le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois. 

 
Article 10 – Exécution 

Les secrétaires généraux des préfectures de l’Aveyron, du Lot, du Tarn et de Tarn-et-Garonne, les directeurs 
départementaux des territoires de l’Aveyron, du Lot, du Tarn et de Tarn-et-Garonne, les chefs des services 
départementaux de l'Agence française de biodiversité (AFB) concernés, les chefs des services départementaux de 
l’Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS), les commandants des groupements de gendarmerie 
concernés, les directeurs départementaux de la sécurité publique concernés sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'organisme unique de gestion collective ainsi qu’aux 
mairies concernées. 
 

Montauban, le 

 

 

 La préfète du Lot, Le préfet de l'Aveyron, 
 

 

 

 

 
 
 
 Le préfet du Tarn,  Le préfet de Tarn-et-Garonne, 
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Annexe 1 – Périmètre de l’organisme unique de gestion 
collective des sous-bassins de l’Aveyron et du Lemboulas 

 

Annexe 1–1 – PAR 2017 – Période Etiage – Volume homologué  
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Annexe 1–2 – PAR 2017 – Période Hors étiage – Volume homologué  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CE+NAC : prélèvements en cours d’eau ou nappes d’accompagnement 

H_NAC : prélèvements en nappes déconnectées (casiers) 

PE_DEC : prélèvements en plans d’eau déconnectés des cours d’eau et nappes d’accompagnement 

 

Aucun volume à partir de la ressource "Retenues déconnectées" pour l’usage "Irrigation de printemps" n’est 
attribué. La ressource "Retenues déconnectées" peut être sollicitée pour l’usage "Irrigation de printemps" au cours 
de la période hors étiage par les irrigants dûment autorisés pour la période étiage. Les volumes prélevés dans ce 
cadre au cours de la période hors étiage sont comptabilisés sur la période étiage. 
 
 

Annexe 2 – Liste des bénéficiaires finaux (préleveurs 
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Annexe 3 – Prescriptions à destination des bénéficiaires 
finaux (préleveurs) de 

 l’organisme unique Aveyron-Lemboulas 
 
Les bénéficiaires finaux sont soumis aux prescriptions de l’arrêté du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions 
générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles L.214-1 à L.214-6 du code 
de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature définie dans les 
articles R.214-1 à R.214-5 du code de l’environnement. 
 

Article 1 – Durée de l’autorisation 

L'homologation du plan annuel de répartition pour la campagne de prélèvement 2017-2018 est accordée jusqu’au 
31 mai 2018.  
 

Article 2 – Définition des usages 

Les usages sont les suivants :  

� Période d’irrigation estivale (01 juin 2017 – 31 octobre 2017) 

� Période hors irrigation (01 novembre 2017 – 31 mai 2018) présentant différents usages : 

� Recharge de plan d’eau 

� Lutte antigel 

� Irrigation de printemps 
 

Article 3 – Conformité au dossier 

Les prélèvements, objets de la présente homologation, sont situés, exploités et réalisés conformément au contenu 
du dossier de plan annuel de répartition. 
Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à 
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des 
éléments du plan de répartition doit être portée, avant sa réalisation à la connaissance du service Eau et Biodiversité 
de la Direction Départementale des Territoires concernée, conformément aux dispositions de l’article 4 de l’annexe 
3 du présent arrêté. 
 

Article 4 – Identification du prélèvement par compteur volumétrique 

Chaque installation de prélèvement par pompage est équipée d’un compteur volumétrique dont le numéro, 
communiqué préalablement au service Eau et Biodiversité de la Direction Départementale des Territoires, permet 
l’identification du point de prélèvement, lui-même détenu par un bénéficiaire final. 

L’impossibilité avérée de la mesure par un compteur volumétrique doit être validée par l’Agence de l’Eau. 

Les compteurs volumétriques équipés d'un système de remise à zéro sont interdits. L'exploitant, ou à défaut le 
propriétaire, doit en assurer la pose, l'entretien et le bon fonctionnement. 
Le préleveur doit équiper l’installation de prélèvement d’un système permettant d’afficher, pendant toute la période 
de validité du plan annuel de répartition, la copie de la notification du Préfet détaillant le volume homologué pour 
son point de prélèvement (registre d’autorisation). 

 
Article 5 – Suivi de l’installation de prélèvement 

Le préleveur consigne dans un registre ou cahier : 
� les volumes prélevés mensuellement et annuellement, 

� le relevé d’index du compteur volumétrique à la fin de chaque campagne (usage) et de chaque année civile, 

� les incidents survenus au cours de l’exploitation, 

� la pose, les entretiens, contrôles et remplacements des moyens de mesure. 
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Article 6 – Volumes prélevés 

Conformément à l’article 11 des prescriptions générales, le préleveur communique à l’organisme unique les 
volumes prélevés par usage de l’eau sur la campagne ainsi que les index correspondants de son ou ses compteurs 
volumétrique(s). Cette déclaration doit être réalisée dans les deux mois suivant la fin de la campagne (selon usage) 
et au plus tard avant le 31 décembre de l’année en cours. 

La non consommation d’eau fait également l’objet d’une transmission à l’organisme unique. 

L’organisme unique a la charge de transmettre au Service Eau et Biodiversité de la Direction Départementale des 
Territoires de Tarn-et-Garonne et aux directions départementales des territoires concernées au plus tard le 31 
janvier de l’année suivante le comparatif au point de prélèvement entre les volumes exprimés, les volumes alloués 
et le volume prélevé.  
 

Article 7 – Ouvrages de prises d'eau 

Pour les installations en rivière, ces dispositifs ne doivent en aucun cas conduire à une modification du lit du cours 
d’eau, ni constituer un obstacle à l’écoulement de l'eau. 

Les ouvrages de prise d’eau sont temporaires et conçus de telle façon qu’ils puissent être enlevés en fin de 
campagne d’irrigation et en période de crues et qu’ils permettent, en conformité avec l'article L.214-18 du code de 
l'environnement, le maintien en permanence de la vie, la circulation, la reproduction des espèces piscicoles qui 
peuplent le cours d’eau dans lequel s’effectue le prélèvement. 
 

Article 8 – Maintien du débit minimum dans les cours d’eau 

Les prélèvements dans les cours d’eau principaux doivent laisser subsister dans le lit du cours d’eau, à l’aval de 
l’ouvrage de prise d’eau, un débit minimal permettant de respecter les dispositions du protocole de gestion de 
l’organisme unique et de l’arrêté-cadre sécheresse (DOE et DSG ou autre seuils définis par l’organisme unique) 

Un débit réservé, garantissant les différents usages dans le lit des cours d'eau (préservation de la vie piscicole en 
aval des points de pompage ou de dérivation des eaux – eau potable – …), doit être respecté par les préleveurs. En 
deçà de ces valeurs, le pompage doit être impérativement interrompu. Ce débit minimal doit rester supérieur au 
dixième du module du cours d’eau. 

Toutefois, lorsque le débit du cours d'eau à l'amont de la prise d'eau est inférieur à la valeur du débit réservé, 
chaque irrigant n'est tenu de restituer que le débit du cours d'eau en amont. 
 

Article 9 – Prélèvements dans les retenues 

Pendant la campagne d’irrigation, lorsque le bénéficiaire dispose d’une retenue d’irrigation, celle-ci doit être 
utilisée en priorité. Il est interdit de réalimenter le plan d’eau à partir d’un cours d'eau ou d’une nappe pendant cette 
période. 
 

Article 10 – Modalités en cas de bas débit 

10.1 – Protocole de gestion 

En application du protocole de gestion, le préleveur a l'obligation de respecter les modalités définies par 
l’organisme unique et de lui communiquer les éléments y afférant.  
 

10.2 – Modalités de restriction d’usage 

Dans le cas où un arrêté de restriction des usages de l’eau est pris dans le cadre des mesures de protection du milieu 
aquatique compte tenu du niveau faible des débits constatés sur le cours d’eau, tous les prélèvements pour usage 
agricole en cours d’eau ou en nappe connectée doivent se conformer aux prescriptions de l’arrêté considéré.  
 

Article 11 – Prévention des risques de pollution 

Chaque préleveur prend toutes les dispositions nécessaires, notamment par l’installation de bacs de rétention ou 
d’abris étanches, en vue de prévenir tout risque de pollution des eaux par les carburants et autres produits 
susceptibles d’altérer la qualité des eaux, en particulier des fluides de fonctionnement (huile – carburant). 
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Article 12 – Déclaration des incidents ou accidents 

Le préleveur est tenu de déclarer au préfet et à l’organisme unique, dès qu'il en a connaissance, les accidents ou 
incidents intéressant les prélèvements agricoles faisant l'objet de la présente homologation, qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code de l'environnement. 

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le préleveur doit prendre ou faire prendre les dispositions 
nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier. 

Le préleveur demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l'activité ou de 
l'exécution des travaux et de l'aménagement. 

Les informations portant sur les accidents, incidents ou modifications (changement de compteur) intéressant les 
installations de prélèvement doivent être : 
� transcrites dans un registre est tenu à la disposition des agents en charge des contrôles. L’ensemble des 

données doivent être conservées pendant trois ans, 

� déclarés à l'Organisme unique et au service Eau et Biodiversité de la Direction Départementale des 
Territoires concernée par courrier électronique, fax ou courrier dans un délai de 7 jours maximum. 

 

Article 13 – Accès aux installations et exercice des missions de police 

Tous les agents et personnes mandatés pour assurer la protection des milieux aquatiques ont, en permanence, un 
accès libre pour le contrôle des conditions imposées par la présente homologation ceci dans les conditions fixées 
par le code l’environnement. Le préleveur a l'obligation de communiquer toutes pièces utiles au contrôle. Les 
représentants de l’organisme unique ont également accès, en permanence, aux installations. 
 

Article 14 – Autres réglementations 

La présente homologation ne concerne que le seul acte de prélèvement d’eau destiné à l’irrigation à des fins 
agricoles et non l’existence de l’ouvrage de prélèvement.  

Si ces ouvrages (forage – plan d’eau – dérivation – …) sont soumis à autorisation au titre du code de 
l’environnement, il est nécessaire d’en faire la demande auprès du Service Eau et Biodiversité de la Direction 
Départementale des Territoires concernée. 

La présente autorisation se substitue à toutes les autorisations et déclarations de prélèvement existantes destinées à 
l’irrigation, y compris aux autorisations et déclarations issues d’une législation antérieure au 04 janvier 1992 et aux 
droits fondés en titre, conformément aux dispositions du 1er alinéa du II de l’article L.214-6 du code de 
l’environnement susvisé. 
 

Article 15 – Sanctions 

En application des articles L.171-7 et suivants du code de l’environnement, le non-respect des prescriptions 
particulières au présent arrêté ou des prescriptions générales (arrêtés de prescriptions générales du 11 septembre 
2003 portant application du décret 1996-0102 du 02 février 1996) sera puni de la peine d'amende prévue pour les 
contraventions de 5ème classe qui sera doublée en cas de récidive. 
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